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(54) Rhizotron et utilisations de celui-ci

(57) La présente invention est relative à un rhizotron
(10) comportant :
- une paroi interne (12),
- une paroi externe (13), définissant avec la paroi interne
(12) un espace de propagation racinaire (11), destiné à
recevoir un substrat,
- au moins un logement (45) en partie supérieure pour
supporter, indépendamment de la présence de substrat
dans l’espace de propagation racinaire (11), une semen-
ce, ce logement (45) communiquant avec l’espace de
propagation racinaire.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’observation du développement des racines de plan-
tes, y compris pour la sélection de plantes possédant
des caractères d’intérêt, notamment des caractères
agronomiques d’intérêt. La présente invention se rappor-
te plus particulièrement au domaine de la culture et du
phénotypage de plantes, par exemple dans des procé-
dés de sélection de variétés végétales.

Etat de la Technique

[0002] Il existe un besoin croissant pour le développe-
ment d’une agriculture à la fois plus performante et plus
respectueuse de l’environnement, et dont les produits
satisfont certains critères qualitatifs et/ou quantitatifs exi-
gés par l’industrie ou le consommateur final. Il existe no-
tamment un besoin pour la disponibilité de plantes ayant
une physiologie adaptée à des substrats de culture ou à
des conditions climatiques locales spécifiques, telles que
des conditions de faible pluviométrie ou bien une faible
disponibilité en éléments minéraux d’origine tellurique.
[0003] Il existe divers systèmes de sélection basés sur
la détermination de caractéristiques génétiques, suscep-
tibles d’être utilisés pour la sélection de plantes présen-
tant des caractéristiques phénotypiques spécifiques re-
cherchées qui leur sont conférées par des déterminants
génétiques donnés. Toutefois, à la lumière des connais-
sances actuelles, un lien entre la présence d’une carac-
téristique génétique donnée et son expression au niveau
phénotypique ne peut être établi de manière systémati-
que. Ainsi, pour la réalisation de procédés de sélection
de plantes d’intérêt, le recours à des procédés de phé-
notypage est requis.
[0004] La majorité des systèmes de phénotypage de
plantes connus sont destinés à détecter ou à mesurer
les caractéristiques des parties aériennes, en particulier
des tiges, des feuilles et des fleurs.
[0005] Toutefois, pour la sélection de nouvelles varié-
tés de plantes, il est également important d’évaluer des
caractéristiques de l’appareil racinaire des plantes, dont
une des  fonctions essentielles est de réguler l’apport en
nutriments et en solution aqueuse, ces apports étant in-
dispensables au développement et à la croissance des
plantes.
[0006] Les racines végétales peuvent être exposées
à des conditions environnementales très variées car les
propriétés physiques, chimiques et biologiques du sol
peuvent considérablement varier localement ou dans le
temps. Certaines conditions environnementales peuvent
substantiellement affecter le développement et la crois-
sance des racines, et en conséquence la croissance des
plantes. L’interaction entre les racines et la structure du
sol entraînant des effets sur la physiologie racinaire est
encore mal connue. Une meilleure connaissance de la

physiologie racinaire, en relation avec la structure, la phy-
sico-chimie ou la biologie du sol, est essentielle, dès lors
qu’il est connu que la croissance des plantes est intime-
ment liée à la localisation des racines dans la structure
du sol et au micro-environnement local, y compris à la
flore bactérienne ou fongique localement présente.
[0007] Pour l’étude du développement racinaire, on
connait des méthodes consistant à prélever les plantes
entières et à laver les racines afin de déterminer notam-
ment leur longueur ou leur densité, paramètres qui sont
considérés comme étant essentiels dans de nombreux
modèles de détermination de la capacité des plantes à
extraire l’eau à partir du sol. Toutefois, l’action de prélè-
vement des plantes entières, ou les étapes d’élimination
de la terre au cours de l’étape de lavage, provoquent
souvent une détérioration des racines en particulier les
plus fines, ce qui est source d’erreurs dans les mesures
de la croissance racinaire.
[0008] Selon d’autres techniques, la géométrie du ré-
seau racinaire et la longueur des racines sont détermi-
nées par l’exposition d’un échantillon de terre contenant
les racines d’une plante à une source micro-focalisée de
rayons X de quelques dizaines de micromètres, puis par
l’acquisition d’images à partir de l’énergie transmise par
l’échantillon de terre. L’étude du développement racinai-
re par exposition d’un échantillon de sol aux rayons X
est illustrée notamment dans les demandes PCT pu-
bliées respectivement sous les n° WO 2006/114714 et
WO 2006/029987.
[0009] On connait aussi des méthodes d’évaluation du
développement racinaire dans lesquelles on acquiert des
images du réseau racinaire après exposition d’un échan-
tillon de substrat nutritif à un faisceau laser, à une source
de rayonnement infrarouge ou encore à une source de
lumière dans le spectre visible.
[0010] Les méthodes ci-dessus présentent toutefois
de nombreuses limitations, parmi lesquelles (i) un coût
élevé, (ii) une faible disponibilité d’un équipement adapté
et (iii) une acquisition d’image des racines avec un niveau
de résolution spatiale insuffisant pour détecter les raci-
nes de faible diamètre. Ces méthodes sont surtout très
lentes et ne permettent pas de réaliser un suivi dynami-
que du développement du réseau racinaire simultané-
ment pour un nombre élevé de plantes.
[0011] D’autres méthodes ont été conçues dans l’ob-
jectif de réaliser un phénotypage racinaire pour un nom-
bre de plantes plus élevé qu’avec les méthodes citées
précédemment.
[0012] Selon certaines de ces méthodes connues, les
végétaux sont plantés dans des conteneurs parallélé-
pipédiques pourvus de parois transparentes. Les conte-
neurs sont emplis d’un milieu nutritif solide également
transparent, par exemple de l’agar. Ces dispositifs, ap-
pelés couramment « mini-rhizotrons », sont de taille ré-
duite, typiquement de 120 mm de côté et d’une profon-
deur de quelques millimètres (voir par exemple Yazdan-
bakhsh et al., 2009, Functional Plant Biology, Vol. 36 :
938-946). Grâce à la transparence des parois des mini-
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rhizotrons et du milieu nutritif contenu dans ceux-ci,
l’évaluation du développement racinaire peut être
étudiée directement, dans le rayonnement visible, par
exemple en utilisant des systèmes automatiques d’ac-
quisition d’images. Des dispositifs du type « mini-
rhizotrons » sont décrits notamment par Bell et al. (1999,
American Journal of Botany, Vol. 86(6) : 807-819) ou en-
core par Yazdanbakhsh et al. (2009, Functional Plant
Biology, Vol. 36 : 938-946).
[0013] Les mini-rhizotrons présentent l’avantage de
permettre un phénotypage racinaire avec un débit supé-
rieur aux autres méthodes connues. Toutefois, ces dis-
positifs sont adaptés exclusivement à l’étude du déve-
loppement racinaire de plantes de petite taille, dont la
longueur du réseau racinaire ne dépasse pas quelques
centimètres. D’ailleurs, dans la pratique, les mini-rhizo-
trons ont principalement été utilisés principalement, si-
non exclusivement, pour le phénotypage racinaire de
plantes dites « modèles » de l’espèce Arabidopsis tha-
liana.
[0014] Il existe un besoin important pour des dispositifs
de rhizotrons adaptés pour un phénotypage à haut débit,
c’est-à-dire pour un phénotypage nécessitant un grand
nombre de mesures de caractéristiques du réseau raci-
naire de plantes, alternatifs ou améliorés par rapport aux
dispositifs connus.

Résumé de l’invention

[0015] La présente invention est relative à un rhizotron
(10) comportant :

- une paroi interne (12),
- une paroi externe (13), définissant avec la paroi in-

terne (12) un espace de propagation racinaire (11),
destiné à recevoir un substrat,

- au moins un logement (45) en partie supérieure pour
supporter, indépendamment de la présence de
substrat dans l’espace de propagation racinaire (11),
une semence, ce logement (45) communiquant avec
l’espace de propagation racinaire.

[0016] Selon un autre aspect, la présente invention
concerne un rhizotron (10) comportant :

- une paroi externe (13), cylindrique de révolution,
- une paroi interne (12) coaxiale à la paroi externe,

définissant avec cette dernière un espace de propa-
gation racinaire (11), destiné à recevoir un substrat,

- un système d’alimentation de l’espace de propaga-
tion racinaire en un liquide, notamment de l’eau ou
une solution nutritive.

[0017] Dans certains modes de réalisation, l’espace
de propagation racinaire (11) est destiné à être rempli
avec un matériau substrat de culture dans le volume où
se développeront les racines de plantes.
[0018] Dans d’autres modes de réalisation, l’espace

de propagation racinaire est composite et peut compren-
dre une pluralité de zones, ou sous-espaces, telles que
(i) une zone de réserve en eau ou liquide nutritif laquelle
peut comprendre du substrat ou un matériau poreux, et
(ii) une zone dans laquelle se propagent les racines de
plantes.

Figures

[0019]

- la figure 1 est une coupe longitudinale d’un exemple
de rhizotron

- la figure 2 est une vue analogue à la figure 1 d’une
variante de réalisation,

- la figure 3 est une vue supérieure de la platine (35)
du rhizotron de la figure 2,

- les figures 4 et 5 sont des vues analogues à la figure
1 d’une variante de réalisation. La figure 5 est une
vue du rhizotron de la figure 4 qui a subi une rotation
horizontale d’un angle de 90 °,

- la figure 6 est une vue supérieure de la platine (35)
de la variante de réalisation des figures 4 et 5,

- la figure 7 est une vue partielle de la partie supé-
rieure d’une variante du rhizotron, selon une coupe
longitudinale,

- les figures 8 et 9 illustrent l’utilisation d’une gaine
d’occultation de la lumière.

- les figures 10 et 11 illustrent une variante du rhizo-
tron pourvu d’un système de compression du réseau
racinaire. La figure 10 illustre cette variante du rhizo-
tron avec le système de compression en position de
repos. La figure 11 illustre cette variante du rhizotron
avec le système de compression en position de fonc-
tionnement,

- la figure 12 est une vue supérieure de la variante
de rhizotron représentée sur les figures 10 et 11. Sur
la figure 12 est représenté une variante du système
d’alimentation du rhizotron en liquide, par l’intermé-
diaire d’une réserve de liquide située dans la partie
supérieure du rhizotron et de canaux d’écoulement
permettant une circulation du liquide à partir de la
réserve et vers l’espace de propagation racinaire, et

- la figure 13 est une vue partielle de la partie d’une
variante du rhizotron, selon une coupe longitudinale.

Description détaillée de l’invention

[0020] La présente invention vise à fournir un dispositif
adapté à l’observation du réseau racinaire de plantes, et
en particulier de l’évolution du réseau racinaire (i) en
fonction du degré de croissance des plantes, (ii) en fonc-
tion de la constitution chimique ou physique du substrat
de culture, (iii) en fonction de l’hygrométrie de l’environ-
nement racinaire ou encore (iii) en fonction des microor-
ganismes présents dans le substrat de culture ou au con-
tact des racines. L’invention vise ainsi à fournir un dis-
positif permettant, notamment, de déterminer la capacité
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d’adaptation de plantes à des conditions environnemen-
tales fluctuantes ou à des contraintes environnementa-
les. Un tel dispositif doit être adapté au phénotypage des
racines de plantes, qui est utile notamment pour la sé-
lection de plantes adaptées à des conditions de culture
désirées.
[0021] La présente invention concerne un rhizotron et
son utilisation.
[0022] Il est fourni selon l’invention de nouveaux rhizo-
trons, lesquels sont notamment adaptés au phénotypage
racinaire à haut débit de plantes de taille moyenne ou
grande, dont la longueur du réseau racinaire peut attein-
dre plusieurs dizaines de centimètres.
[0023] La présente invention est relative à un rhizotron
(10) comportant :

- une paroi interne (12),
- une paroi externe (13), définissant avec la paroi in-

terne (12) un espace de propagation racinaire (11),
destiné à recevoir un substrat,

- au moins un logement (45) en partie supérieure pour
supporter, indépendamment de la présence de
substrat dans l’espace de propagation racinaire (11),
une semence, ce logement (45) communiquant avec
l’espace de propagation racinaire.

[0024] Selon un autre aspect, la présente invention
concerne un rhizotron (10) comportant :

- une paroi externe (13), cylindrique de révolution,
- une paroi interne (12) coaxiale à la paroi externe,

définissant avec cette dernière un espace de propa-
gation racinaire (11), destiné à recevoir un substrat,

- un système d’alimentation de l’espace de propaga-
tion racinaire en un liquide, notamment de l’eau ou
une solution nutritive pour les plantes.

[0025] Par « rhizotron », on entend aux fins de la pré-
sente description un dispositif permettant la culture d’au
moins une plante et qui est adapté à la détermination
d’au moins une caractéristique phénotypique des racines
de ladite plante.
[0026] Le phénotypage des plantes consiste à réaliser
la caractérisation de leur phénotype, c’est-à-dire de l’en-
semble des caractères observables d’un individu, lesdits
caractères étant la conséquence d’interactions entre
l’expression des gènes de la plante sous l’influence éven-
tuelle de l’environnement.
[0027] L’expression « comportant un » doit se com-
prendre comme étant synonyme de « comportant au
moins un ».
[0028] La mesure de caractères phénotypiques des ra-
cines de plantes implique, dans la plupart des cas, la
réception d’un signal physique par un capteur, en parti-
culier la réception d’un signal électromagnétique tel
qu’un rayonnement d’une longueur d’onde donnée ou
d’une pluralité de longueurs d’onde données, par un cap-
teur. Le signal physique peut être de la lumière dans le

spectre visible ou l’infrarouge ou l’ultraviolet. Le signal
peut aussi être un rayonnement X. Selon le type de me-
sures phénotypiques désirées, on choisira pour  la paroi
externe (13) un matériau adapté, par exemple un maté-
riau transparent à la lumière ou un matériau transparent
aux rayons X mais opaque à la lumière.
[0029] Ainsi, la paroi externe (13) ne doit pas constituer
un obstacle à la méthode de caractérisation phénotypi-
que des racines choisie. Les caractéristiques physiques
de la paroi externe (13), notamment sa faculté à trans-
mettre les rayonnements qui seront in fine mesurés, doi-
vent être adaptées selon le rayonnement utilisé ou bien
selon tout autre moyen permettant la mesure de carac-
téristiques du système racinaire. L’homme du métier
choisira une paroi externe (13) dont les caractéristiques
sont appropriées, en particulier dont les caractéristiques
de résistance mécanique, les caractéristiques de trans-
parence vis-à-vis de la grandeur physique mesurée, les
caractéristiques d’épaisseur, et/ou les caractéristiques
optiques (p. ex : propriétés de réflexion ou de transmit-
tance des rayonnements) sont appropriées.
[0030] Ainsi, de manière générale, la paroi externe (13)
du rhizotron est, sur au moins une partie de sa surface,
transparente à au moins une longueur d’onde du signal
physique qui est mesuré pour déterminer au moins une
caractéristique phénotypique des racines d’une plante.
[0031] De préférence, la paroi externe (13) du rhizotron
est, sur au moins une partie de sa surface, transparente
à la fois (i) à au moins une longueur d’onde d’une source
d’énergie émise vers le rhizotron et (ii) à au moins une
longueur d’onde du signal physique réfléchi par le rhizo-
tron, lequel signal physique est mesuré pour déterminer
au moins une caractéristique phénotypique des racines
d’une plante.
[0032] En particulier, la paroi externe (13) peut être
transparente, au moins sur une partie de sa surface, à
la lumière visible, à un rayonnement infrarouge, à un
rayonnement ultraviolet ou aux rayons X.
[0033] Ainsi, dans certains modes de réalisation d’un
rhizotron selon l’invention, la paroi externe (13) peut être
réalisée, au moins sur une partie de sa surface, en un
matériau connu pour laisser passer les rayons X. Un tel
matériau peut aussi laisser passer la lumière ou bien au
contraire être opaque à la lumière. Les matériaux trans-
parents aux rayons X englobent le verre, un matériau
polymère transparent aux rayons X, ou encore un maté-
riau textile opaque à la lumière. Les matériaux polymères
transparents aux rayons X englobent le polyméthacrylate
de méthyle (PMMA), un polycarbonate y compris un po-
lycarbonate opaque à la lumière, une résine de polyester
ou encore une résine de polystyrène.
[0034] Du fait que la paroi externe (13) est, au moins
sur une partie de sa surface, transparente au signal phy-
sique qui est mesuré pour caractériser les racines, un
rhizotron tel que défini ci-dessus permet d’observer les
racines tout au long de la croissance d’une plante, sans
destruction de celles-ci.
[0035] Par matériau « transparent à la lumière », on
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entend selon l’invention un matériau apte à laisser passer
au moins une partie de l’énergie lumineuse auquel il est
exposé, suffisante pour réaliser la mesure d’au moins
une caractéristique des racines d’une plante. Pour la pa-
roi externe (13) du rhizotron, celle-ci est transparente
dès lors que, compte tenu de son épaisseur, ladite paroi
transmet une quantité suffisante du signal physique choi-
si pour réaliser les mesures désirées.
[0036] Par « lumière », on entend selon l’invention une
énergie lumineuse constituée d’une longueur d’onde,
d’une pluralité de longueurs d’ondes ou d’un spectre de
longueurs d’ondes, ladite lumière étant comprise dans
une gamme de longueurs d’ondes allant de l’infrarouge
à l’ultraviolet, par exemple allant de 100 nanomètres à
3000 nanomètres, ce qui inclut la lumière naturelle, et
des lumières provenant de sources lumineuses artificiel-
les telles que des lampes à incandescence, des lampes
à fluorescence, un faisceau laser ou encore des diodes
électroluminescentes. Avantageusement, la paroi exter-
ne (13) est, au moins partiellement, transparente à une
lumière allant du proche infrarouge au proche ultraviolet,
c’est-à-dire dans une gamme de longueurs d’onde allant
d’environ 1400 nanomètres à environ 250 nanomètres.
[0037] La paroi externe (13) peut être transparente sur
seulement une partie de sa surface, c’est-à-dire qu’une
partie de sa surface est transparente à la lumière (ou à
une autre source d’énergie, p. ex. un rayonnement infra-
rouge, un rayonnement ultraviolet ou encore des rayons
X) et une autre partie de sa surface est, au moins par-
tiellement, opaque à la lumière (ou à ladite autre source
d’énergie). Par exemple une partie de la paroi externe
(13) peut être totalement opaque à la lumière (ou à ladite
autre source d’énergie) du fait de la présence d’un revê-
tement opaque à la lumière (ou à ladite autre source
d’énergie) sur ladite partie de surface de la paroi externe
(13), ou du fait que la paroi externe (13) est réalisée avec
une pluralité d’éléments de structure, par exemple une
structure principale dans un matériau opaque à la lumière
(ou à ladite autre source d’énergie), tel que du métal,
notamment de l’inox, structure dans laquelle sont prati-
quées des ouvertures, par exemple des fenêtres, dans
lesquelles sont insérés des éléments réalisés en un ma-
tériau transparent à  la lumière, par exemple en verre ou
en un matériau polymère transparent à la lumière (ou à
ladite autre source d’énergie).
[0038] Dans certains modes de réalisation du rhizotron
selon l’invention, la paroi externe (13) est transparente,
au moins sur une partie de sa surface, aux rayons X.
Dans ces modes de réalisation, la paroi externe (13) peut,
par exemple, être réalisée en un matériau polymère
transparent aux rayons X, tel qu’un matériau en une ré-
sine de polyester ou en une résine de polystyrène trans-
parente aux rayons X.
[0039] Avantageusement, la paroi externe (13) est to-
talement transparente à la lumière, de manière à, notam-
ment, faciliter la prise d’images de la totalité du réseau
racinaire végétal, quelle que soit la surface du substrat
occupée par ledit réseau racinaire et quelle que soit la

ou les orientation(s) des racines au sein du substrat.
[0040] La paroi externe (13) peut être en verre, notam-
ment en verre borosilicate ou encore en un matériau po-
lymère transparent à la lumière tel que du polymétha-
crylate de méthyle (PMMA), acrylonitrile butadiène sty-
rène (ABS), du polystyrène du type « cristal », certains
polycetals tel que le polyvinylbutyral, du polycarbonate,
du Plexiglas® ou encore du polychlorure de vinyle (PVC).
La paroi externe (13) peut également être en un matériau
composite transparent à la lumière, comme par exemple
des composites verre/polymère De préférence, on choi-
sit pour la paroi externe (13) un matériau transparent
générant un niveau réduit de réflexion de lumière para-
site, de manière à permettre l’acquisition d’images du
réseau racinaire de la meilleure qualité possible. Par
exemple, on peut utiliser, pour réaliser la paroi externe
(13), un matériau transparent comportant à sa surface
une ou plusieurs couches de revêtement anti-reflets.
[0041] Avantageusement, l’épaisseur de l’espace (11)
de propagation racinaire est sensiblement constante.
L’épaisseur de l’espace (11) de propagation racinaire
peut être notamment comprise entre 1 mm et 50 mm.
Avantageusement, l’axe longitudinal de la paroi externe
(13) et l’axe longitudinal de la paroi interne (12) sont sen-
siblement parallèles entre eux.
[0042] La dimension radiale de l’espace de propaga-
tion racinaire est par exemple d’au moins 1 mm, de ma-
nière à disposer d’un espace suffisant pour le dévelop-
pement des réseaux racinaires les plus fins.
[0043] La dimension radiale de l’espace de propaga-
tion racinaire est de préférence d’au plus 50 mm, de ma-
nière à assurer une visibilité du réseau racinaire même
lorsque  celui-ci est de taille importante (cas des racines
tubercules). Cette épaisseur d’au plus 50 mm permet
également l’aménagement de séparations internes à
l’espace de propagation racinaire permettant de délimiter
une pluralité de zones à l’intérieur de celui-ci, telles que
i) une zone contenant les racines, ii) une zone contenant
le substrat qui peut être en contact direct avec les racines,
avec lesquelles les échanges chimiques et micro orga-
niques peuvent s’effectuer, et iii) une zone contenant
aussi du substrat ou un autre matériau dont le rôle est
d’assurer la réserve en eau à l’intérieur de l’espace de
propagation racinaire.
[0044] La dimension radiale de l’espace de propaga-
tion racinaire (11) doit être adaptée pour permettre la
mesure des paramètres utiles à la détermination de la
croissance racinaire, tels que le nombre, la disposition
spatiale, le diamètre et la longueur des racines.
[0045] La dimension radiale de l’espace de propaga-
tion racinaire est par exemple comprise entre 1 mm et
50 mm, par exemple entre 2 mm et 10 mm, par exemple
de 3 mm environ.
[0046] La dimension radiale de l’espace de propaga-
tion racinaire doit être adaptée au type de substrat avec
lequel ledit espace doit être rempli.
[0047] Dans certains modes de réalisation du rhizo-
tron, l’espace de propagation racinaire constitue une zo-
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ne unique qui est destinée à recevoir le substrat. Dans
ces modes de réalisation, la dimension radiale de l’es-
pace de propagation racinaire (11) est préférentiellement
d’au plus 20 mm, en particulier lorsque la paroi externe
(13) est transparente à la lumière sur au moins une partie
de sa surface.
[0048] Dans d’autres modes de réalisation du rhizo-
tron, l’espace de propagation racinaire (11) est divisé en
une pluralité de zones, chaque zone étant orientée ver-
ticalement et étant sensiblement parallèle au plan vertical
de la paroi externe (13), les plans verticaux de chacune
desdites zones étant sensiblement parallèles entre eux.
Dans ces modes de réalisation du rhizotron dans les-
quels l’espace de propagation racinaire est divisé en une
pluralité de zones, la zone la plus externe est en contact
avec la paroi externe (13) et est destinée à contenir les
racines de la plante dont les caractéristiques sont étu-
diées ou mesurées. Selon un premier aspect de ces
autres modes de réalisation, la délimitation entre une pre-
mière zone et une seconde zone de l’espace de propa-
gation racinaire (11) peut être réalisée par un élément
de séparation interposé entre lesdites première et se-
conde zones, par exemple une membrane de séparation,
de préférence une membrane perméable aux fluides et
aux gaz. Selon un second aspect de ces autres modes
de réalisation, la  délimitation entre une première zone
et une seconde zone ne possède pas d’élément de sé-
paration, par exemple lorsqu’une zone possède une in-
tégrité physique propre, par exemple lorsque cette zone
consiste en un support tel qu’un tissu ou une mousse,
dont les surfaces délimitent ladite zone et la sépare cette
zone de la zone adjacente ou des zones adjacentes.
[0049] Ainsi, dans certains modes de réalisation du
rhizotron selon l’invention, l’espace de propagation raci-
naire (11) est divisé en au moins deux zones, respecti-
vement (i) une zone (110) de propagation racinaire et (ii)
une zone (111) destinée au stockage d’eau ou de milieu
nutritif, étant entendu que des échanges de liquides ou
de gaz peuvent avoir lieu entre les zones (110) et (111).
Dans ces modes de réalisation particuliers, l’espace de
propagation racinaire (11) comprend, de la paroi externe
(13) vers la paroi interne (12), respectivement la zone
(110) de propagation racinaire puis la zone (111) desti-
née au stockage d’eau ou de milieu nutritif.
[0050] Egalement, dans certains de ces autres modes
de réalisation, l’espace de propagation racinaire (11)
peut être divisé en plus de deux zones, par exemple en
trois zones, respectivement (i) une zone (110) de propa-
gation racinaire, (ii) une zone (112) contenant des mi-
croorganismes et (iii) une zone (111) destinée au stoc-
kage d’eau ou de milieu nutritif, étant entendu que des
échanges liquides ou gazeux peuvent avoir lieu entre les
différentes zones, et en particulier entre les zones (110)
et (112) ainsi qu’entre les zones (112) et (111). Dans ces
modes de réalisation particuliers, l’espace de propaga-
tion racinaire (11) comprend, de la paroi externe (13)
vers la paroi interne (12), respectivement la zone (110)
de propagation racinaire, puis la zone (112) contenant

des microorganismes, puis la zone (111) destinée au
stockage d’eau ou de milieu nutritif.
[0051] Dans certains modes de réalisation du rhizotron
dans lesquels l’espace de propagation racinaire (11)
comprend une pluralité de zones, une première zone
peut être séparée d’une seconde zone par l’interposition
d’un élément de séparation entre les deux zones, par
exemple une feuille ou une membrane perméable aux
liquides et/ou aux gaz. Par exemple, dans ces modes de
réalisation, une membrane de séparation (113) est inter-
posée entre les zones (110) et (111). L’élément de sé-
paration (113) permet de séparer physiquement les zo-
nes (110) et (111) sans empêcher les échanges de liqui-
des et/ou les échanges gazeux entre ces deux zones. A
titre illustratif, l’élément de séparation (113) peut être une
membrane filtrante ayant une taille de pore adaptée pour
laisser passer les gaz, les  liquides, et le cas échéant les
microorganismes. On peut par exemple utiliser une
membrane filtrante ayant une taille moyenne de pores
de 37 mm, d’un type connu.
[0052] Dans certains modes de réalisation du rhizotron
dans lesquels l’espace de propagation racinaire (11)
comprend une pluralité de zones, une première zone
peut être séparée d’une seconde zone sans requérir la
présence d’un élément de séparation spécifique interpo-
sé entre ces deux zones. C’est le cas notamment lors-
qu’une zone possède une délimitation physique per se,
par exemple lorsque ladite zone se présente sous la for-
me d’un support ayant une cohésion physique. A titre
illustratif, une zone constituée par un support ayant une
cohésion physique englobe les supports poreux tels
qu’une feuille, un tissu ou encore une mousse, ledit sup-
port pouvant contenir, selon les modes de réalisation de
l’espace de propagation (11), par exemple de l’eau, un
liquide nutritif pour les plantes, des microorganismes ou
un milieu contenant des microorganismes.
[0053] Dans certains modes de réalisation du rhizotron
dans lesquels l’espace de propagation racinaire (11)
comprend une pluralité de zones, le substrat peut se pré-
senter sous la forme d’une zone particulière localisée du
côté de la paroi externe (13), qui est destinée à être au
contact des racines de la plante, mais à l’intérieur duquel
les racines ne pénètrent pas. Par exemple, dans ces mo-
des de réalisation, le substrat peut consister en une cou-
che de matériau inerte imprégné de liquide nutritif, et
contenant le cas échéant des microorganismes, les ra-
cines se propageant au contact dudit substrat mais à la
surface de celui-ci, lesdites racines étant par ailleurs au
contact de la paroi externe (13).
[0054] De préférence, la dimension radiale de l’espace
de propagation racinaire (11) du rhizotron doit permettre
un remplissage aisé avec le matériau substrat. Notam-
ment, lorsqu’un substrat solide particulaire est utilisé, la
dimension radiale de l’espace de propagation racinaire
est avantageusement au moins deux fois la taille granu-
lométrique dudit substrat.
[0055] La faible épaisseur du substrat, dans l’espace
(11) de propagation racinaire, permet aux racines d’être
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visibles le long de la paroi externe, ce qui permet leur
caractérisation aisée par prise d’image tout en étant en
contact direct avec le substrat.
[0056] La variante du rhizotron dans laquelle l’espace
de propagation racinaire (11) comprend une pluralité de
zones et dans laquelle les racines sont interposées entre
(i) la paroi externe (13) et (ii) une zone de substrat, est
une variante qui permet une prise de vue optimale des
racines (qui seront entièrement visibles) mais physique-
ment séparées du  substrat. Dans cette variante particu-
lière du rhizotron, seule une solution aqueuse permet la
diffusion des microorganismes éventuellement présents
et des éléments chimiques de la zone de propagation
racinaire à la zone de substrat.
[0057] Selon une autre variante, le rhizotron (10) est
pourvu d’un système permettant, le cas échéant à des
instants choisis, de déplacer l’ensemble du réseau raci-
naire vers la paroi externe (13) afin (i) de simuler la pres-
sion exercée par le sol lorsqu’une plante est cultivée en
pleine terre, (ii) si nécessaire combler un vide dans l’es-
pace de propagation racinaire (11) lorsqu’il manque du
matériau substrat, (iii) d’accroître la visibilité des racines
et ainsi d’améliorer les conditions de caractérisation du
réseau racinaire, par exemple par prise d’image.
[0058] Selon cette variante, le rhizotron (10) com-
prend, à l’intérieur de l’espace de propagation racinaire
(11), au moins une poche déformable (114). Une poche
déformable (114) est délimitée par une enveloppe dont
la face externe est en contact avec l’environnement ex-
térieur et la face interne délimite une lumière interne de
la poche déformable. La poche déformable (114) est de
forme aplatie et est localisée dans l’espace de propaga-
tion racinaire (11), dont le gonflage entraîne une com-
pression du réseau racinaire qui est ainsi déplacé vers
la paroi externe (13). Avantageusement, la poche défor-
mable est dimensionnée de manière à comprendre deux
faces principales sensiblement parallèles définissant un
plan vertical, ledit plan vertical étant lui-même sensible-
ment parallèle au plan des parois interne (12) et externe
(13) du rhizotron (10). Les deux faces principales de la
poche déformable (114) une première face orientée vers
la paroi interne (12) du rhizotron (10) et une seconde
face orientée vers la paroi externe (13) du rhizotron (10),
avec au moins la seconde face orientée vers la paroi
externe (13) qui possède une surface suffisante pour
couvrir la surface occupée par le réseau racinaire d’une
plante cultivée dans le rhizotron (10). Avantageusement,
la poche déformable (114) possède, lorsque celle-ci est
dégonflée, une épaisseur réduite, par exemple de quel-
ques millimètres à quelques centimètres. Par définition,
l’épaisseur de la poche déformable à l’état dégonflé est
sensiblement inférieure à la dimension radiale de l’espa-
ce de propagation racinaire (11) du rhizotron (10). Avan-
tageusement, la poche déformable (114), lorsque celle-
ci est à l’état dégonflé, possède une épaisseur d’au plus
40 mm, ce qui englobe une épaisseur d’au plus 35 mm,
d’au plus 30 mm, d’au plus 25 mm ou encore d’au  plus
20 mm. Avantageusement, la hauteur de la poche défor-

mable (114) est sensiblement égale à la hauteur de l’es-
pace de propagation racinaire (11).
[0059] Dans certains modes de réalisation, un rhizo-
tron (10) comprend une pluralité de poches déformables
(114) telles que décrites ci-dessus, par exemple un nom-
bre de poches déformables (114) égal au nombre de
logements (45) destinés à recevoir une semence de plan-
te, lesquels logements (45) sont décrits plus loin dans la
présente description.
[0060] Dans certains modes de réalisation, la poche
déformable (114) est cylindrique de révolution et est
coaxiale avec la paroi interne (12), ou est coaxiale avec
la paroi externe (13), ou est coaxiale à la fois avec la
paroi interne (12) et avec la paroi externe (13) du rhizo-
tron (10). Dans ces modes de réalisation, le rhizotron
(10) comprend une seule poche déformable (114), la-
quelle, lorsqu’elle est à l’état gonflé, peut exercer une
pression sur la totalité de l’espace de propagation raci-
naire (11).
[0061] La poche déformable (114) comporte au moins
un moyen permettant son remplissage par un fluide pour
son gonflage et, le cas échéant, un moyen distinct per-
mettant son dégonflage. Avantageusement, la poche dé-
formable (114) comporte au moins un orifice (115) pra-
tiqué dans sa paroi, lequel orifice permet le passage d’un
fluide liquide ou gazeux vers l’intérieur de la poche dé-
formable ou vers l’extérieur de la poche déformable.
Avantageusement, l’orifice (115) est muni d’une valve
(116) permettant de commander l’entrée ou la sortie d’un
fluide liquide ou gazeux dans la poche déformable (114).
Avantageusement, la valve (116) est connectée à une
première extrémité d’une tubulure (117), avec la seconde
extrémité (118) de la tubulure qui est connectée à un
générateur d’un fluide liquide ou gazeux sous pression,
ledit fluide liquide ou gazeux étant destiné à gonfler la
poche déformable (114).
[0062] La paroi de la poche déformable (114) est réa-
lisée en un matériau déformable, par exemple en latex,
en un matériau polymère naturel ou synthétique ou en-
core en une feuille métallique d’épaisseur réduite. Par
exemple, la paroi de la poche déformable (114) peut être
réalisée en un matériau choisi dans le groupe formé par
du polyéthylène, du polyéthylène téréphtalate, du poly-
chlorure de vinyle, du polypropylène, du polyacrylonitrile,
du polyamide, du polyester, du chlorure de poly(éthylè-
ne/acétate de vinyle), du poly(éthylène/alcool vinylique),
du polyacrylonitrile, de l’aluminium, un polyamide, ou en-
core une combinaison de ces matériaux. Dans certains
modes de  réalisation, la paroi de la poche déformable
(114) est réalisée à partir d’une feuille constituée d’une
couche d’un seul matériau, par exemple une couche d’un
matériau choisi parmi les matériaux cités ci-dessus.
Dans certains autres modes de réalisation, la paroi de la
poche déformable peut être du type multi-couches, c’est-
à-dire que la paroi de la poche déformable peut com-
prendre une pluralité de couches réalisées dans des ma-
tériaux distincts, par exemple dans des matériaux choisis
parmi ceux cités ci-dessus.
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[0063] Le générateur de fluide liquide ou gazeux sous
pression peut être de types variés. Dans certains modes
de réalisation, il peut être un générateur de liquide sous
pression, de préférence de l’eau ou liquide aqueux, com-
me par exemple un circuit de distribution d’eau potable.
[0064] De préférence, le générateur consiste en un gé-
nérateur de fluide gazeux sous pression, comme par
exemple une pompe de compression alimentée par l’air
atmosphérique, ou bien un récipient comprenant un gaz
sous pression, préférentiellement un gaz non-inflamma-
ble sous pression, tel que de l’air, du dioxyde de carbone
ou encore de l’azote. Ledit récipient peut comprendre le
fluide gazeux sous pression sous forme liquide ou sous
forme gazeuse.
[0065] Selon cette variante du rhizotron (10), la poche
déformable (114) peut-être maintenue dans un état dé-
gonflé pendant l’essentiel de la durée de culture de la ou
des plante(s) présente(s) dans le rhizotron, et être main-
tenu dans un état gonflé pendant la durée nécessaire à
la mesure de la ou des caractéristique(s) phénotypique
(s) de la ou des plante(s) considérée(s).
[0066] Une poche déformable (114) peut être conte-
nue dans divers variantes du rhizotron décrites dans la
présente demande de brevet. En particulier, une poche
déformable (114) peut être contenue dans un rhizotron
dont l’espace de propagation racinaire (11) comporte une
pluralité de zones, ce qui inclut un rhizotron dont l’espace
de propagation racinaire (11) comprend une pluralité de
zones et dans lequel au moins deux zones sont séparées
entre elles par une membrane filtrante.
[0067] La disposition spécifique du rhizotron permet
l’acquisition répétée d’images des racines, sans néces-
siter leur manipulation ni de contact physique avec cel-
les-ci, c’est-à-dire sans affecter le développement nor-
mal du réseau racinaire dans l’espace dédié.
[0068] Les parois externe (13) et interne (12) sont
avantageusement tubulaires, et de préférence cylindri-
ques de révolution. Ce mode de réalisation permet une
adaptation  accrue du rhizotron aux systèmes connus de
phénotypage des parties aériennes des plantes, par
exemple des systèmes comportant des convoyeurs et
un habitacle d’acquisition d’images. Ce mode de réali-
sation permet l’obtention d’une grande surface disponi-
ble pour l’observation du développement racinaire pour
un encombrement au sol réduit.
[0069] La paroi interne (12) est en un matériau choisi
parmi un métal, ou un matériau polymère d’origine natu-
relle ou synthétique, par exemple une matière plastique
tissée ou en matière plastique non tissée. Les matières
plastiques tissées englobent certains tissus polymères
tels que les tissus de nylon ou les tissus de propylène.
Ces tissus englobent les tissus de nylon ou de propylène
ayant une taille de pore de 37 mm, lesquels peuvent uti-
lisés dans certains domaines industriels comme mem-
branes filtrantes. Les matières plastiques non tissées en-
globent les matériaux polymères de polyméthacrylate de
méthyle (PMMA), de polycarbonate ou encore de poly-
chlorure de vinyle (PVC). La hauteur de l’espace de pro-

pagation racinaire doit être suffisante pour permettre le
développement normal du réseau racinaire des plantes
sans que les extrémités des racines où est localisée la
coiffe, c’est-à-dire la zone de multiplication cellulaire, at-
teignent l’extrémité inférieure de l’espace de propagation
racinaire.
[0070] Avantageusement, la hauteur (H) de l’espace
de propagation racinaire est d’au moins 200 mm, ce qui
englobe au moins 250 mm, au moins 300 mm, au moins
350 mm, au moins 400 mm, et au moins 450 mm.
[0071] Un rhizotron dont la hauteur (H) de l’espace de
propagation racinaire est inférieure à 200 mm fait partie
de l’invention, mais n’est pas un mode de réalisation pré-
féré, du fait qu’un tel mode de réalisation n’est pas adapté
au phénotypage de plantes ayant un réseau racinaire de
grande longueur.
[0072] Un rhizotron dont la hauteur (H) de l’espace de
propagation racinaire est supérieure à 700 mm fait partie
de l’invention, mais ne constitue pas un mode de réali-
sation préféré.
[0073] A titre illustratif, un rhizotron selon l’invention
dont la hauteur (H) de l’espace de propagation racinaire
est choisie dans une gamme variant d’environ 400 mm
à 500 mm a des dimensions adaptées à une utilisation
dans des systèmes connus, utilisés pour le phénotypage
des parties aériennes des plantes. Egalement, le poids
d’un tel rhizotron est parfaitement approprié pour son
utilisation dans les systèmes de phénotypage précités.
[0074] Le rhizotron facilite la prise d’image en permet-
tant une rotation du rhizotron sur lui-même au cours de
l’acquisition des images, ou entre les images.
[0075] Le transport du rhizotron peut s’effectuer faci-
lement, car la position sélectivement centrée et basse
du centre de gravité du rhizotron accroît sa stabilité, lors
d’un convoyage.
[0076] Le rhizotron comporte avantageusement plu-
sieurs logements (45) pour recevoir plusieurs semences
de plantes, notamment deux logements (45) diamétra-
lement opposés, ou bien trois logements (45) régulière-
ment espacés les uns par rapport aux autres. En général,
un logement (45) est prévu pour recevoir une seule se-
mence de plante.
[0077] Le rhizotron peut comporter, pour chaque loge-
ment (45), une cloche (50) fixée de manière amovible
sur le rhizotron, de préférence par vissage, agencée pour
isoler la partie aérienne de la plante. Ce mode de réali-
sation est spécialement adapté pour la culture des plan-
tes étudiées dans un environnement stérile ou dans un
environnement où la composition de la flore bactérienne
ou fongique est contrôlée. La cloche (45) évite ou au
moins réduit également les risques de dessèchement
des parties aériennes des plantules après la germination,
qui est un stade très sensible pour certaines espèces de
plantes.
[0078] Dans ce mode de réalisation, la ou les plantes
étudiées peuvent être cultivées dans des conditions gno-
tobiotiques, c’est-à-dire dans un environnement isolé de
l’extérieur et contrôlé, et en particulier en présence d’une
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flore bactérienne ou fongique connue, en particulier choi-
sie.
[0079] Le rhizotron peut comporter une réserve de li-
quide au moins partiellement contenue dans un réservoir
situé à l’intérieur du rhizotron, ce réservoir étant de pré-
férence au moins partiellement défini par un tube (20)
s’étendant longitudinalement sur une partie au moins de
la hauteur du rhizotron.
[0080] Le rhizotron peut comporter une membrane fil-
trante (60) apte à empêcher l’entrée de microorganismes
de l’environnement extérieur au dispositif vers l’espace
interne, notamment des bactéries et des champignons.
La membrane filtrante peut être notamment un filtre de
type connu ayant une taille de pore de 0,22 mm.
[0081] La membrane filtrante (60) est apte à éliminer
les microorganismes, notamment bactéries et champi-
gnons, lors du passage du liquide de la réserve de liquide
vers l’espace (11) de propagation racinaire, que l’espace
(11) de propagation racinaire soit constitué d’une seule
zone ou qu’il comprenne une pluralité de zones.
[0082] Le rhizotron peut comporter une masse (16)
d’un matériau poreux disposée en amont de l’espace de
propagation racinaire (11) vis-à-vis de la circulation du
liquide vers le substrat.
[0083] Le rhizotron peut comporter en partie inférieure
un socle démontable (25).
[0084] Le rhizotron est de préférence pourvu d’un ori-
fice de drainage (70) en partie inférieure, de préférence
un orifice de drainage relié à un clapet de vidange (71).
[0085] Le ou les logements (45) destinés à recevoir la
ou les semences (S) sont de préférence réalisés sur une
platine (35) surmontant les parois interne (12) et externe
(13).
[0086] Le rhizotron peut être équipé d’un dispositif oc-
cultant amovible (80), pouvant être disposé autour de la
paroi externe pour la protéger de la lumière et être abais-
sé ou enlevé pendant l’observation des racines. Selon
ce mode de réalisation avantageux, les racines végétales
sont placées dans l’obscurité durant la presque totalité
de la durée d’un essai, à l’exception de la durée néces-
saire à l’acquisition d’une image du réseau racinaire,
pendant laquelle le dispositif occultant est abaissé ou
enlevé afin d’exposer la paroi externe (13) du rhizotron
à une source lumineuse et acquérir l’image du réseau
racinaire. Immédiatement après l’acquisition d’une ima-
ge du réseau racinaire, le dispositif occultant peut être
relevé ou rapporté de manière à placer à nouveau le
système racinaire dans l’obscurité jusqu’à un moment
choisi, par exemple jusqu’à une étape ultérieure d’acqui-
sition d’une image.
[0087] Une forme tubulaire ou conique des parois in-
terne (12) et externe (13), et de préférence cylindrique
de révolution, est avantageuse car elle permet d’aug-
menter la surface de culture et d’observation, par rapport
à un rhizotron plan, tout en ayant un encombrement ré-
duit. Une forme cylindrique de révolution est tout parti-
culièrement préférable car elle évite la présence de zo-
nes de culture difficilement exploitables telles que des

bordures ou des angles. De plus, une forme tubulaire ou
conique, par exemple cylindrique de révolution, des pa-
rois interne (12) et externe (13) est similaire à la forme
des pots de culture de plantes conventionnels, notam-
ment ceux qui sont couramment utilisés dans les systè-
mes connus de phénotypage des parties aériennes des
plantes. Egalement, une forme tubulaire ou conique des
parois interne (12) et externe (13) permet au rhizotron
de disposer d’un point de gravité centré sur l’axe longi-
tudinal central du dispositif, ce qui facilite le transport du
rhizotron dans des systèmes de convoyage, sans risque
de chute du rhizotron ou sans risque de blocage du sys-
tème de convoyage.
[0088] De préférence, le diamètre de la base inférieure
du rhizotron, ou embase, est compatible avec son utili-
sation dans des systèmes de convoyage de pots pour la
culture de plantes, notamment dans des systèmes utili-
sés pour le phénotypage de plantes. Le diamètre de l’em-
base du rhizotron peut par exemple varier de 10 cm à 50
cm.
[0089] De préférence, le socle (25) du rhizotron com-
porte des passages (400) pour une partie filetée (401),
permettant la fixation du socle sur une embase (402) d’un
système de convoyage.
[0090] Le rhizotron comporte de préférence une ouver-
ture d’introduction de liquide en partie supérieure, un tel
dispositif étant ainsi adapté à l’utilisation d’une station
d’arrosage automatique. Selon certaines variantes,
l’ouverture d’introduction de liquide communique avec
un réservoir tubulaire localisé dans la partie centrale du
rhizotron, comme cela est par exemple illustré dans la
figure 1. Selon d’autres variantes, l’ouverture d’introduc-
tion de liquide communique avec un réservoir localisé
dans la partie supérieure du rhizotron, la base dudit ré-
servoir étant conique, ce qui permet une répartition de
l’eau ou du liquide nutritif sur le pourtour du Rhizotron,
au contact de la paroi interne (12), laquelle communique
avec la réserve de liquide du rhizotron, comme cela est
illustré dans les variantes de rhizotron représentée sur
les figures 4, 5 et 7.
[0091] Certaines variantes dans lesquelles l’espace
(15) pour la réserve de liquide est localisé dans la partie
supérieure du rhizotron sont représentées sur les figures
10, 11, 12 et 13. Dans ces variantes du rhizotron, l’espace
(15) pour la réserve de liquide se présente sous la forme
d’une chambre localisée dans la partie supérieure du
rhizotron. Le cas échéant l’espace (15) est localisé dans
la platine (35). L’espace (15) pouvant contenir la réserve
de liquide est en communication fluidique avec un loge-
ment (45) pour semence de plante par l’intermédiaire
d’un canal (150). Dans ces variantes du rhizotron, l’ali-
mentation en liquide des graines germées ou des plantes
adultes est régulé. Dans certains modes de réalisation,
la dimension transversale du canal (150), le cas échéant
le diamètre dudit canal lorsque celui-ci est de forme cy-
lindrique, peut être constant. Dans certains autres modes
de réalisation, la dimension transversale du canal (150),
le cas échéant le diamètre dudit canal lorsque celui-ci
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est de forme cylindrique, peut être variable. Dans ces
derniers modes de réalisation un effet Venturi est généré
avec l’écoulement du liquide, lequel permet une régula-
tion du débit de liquide provenant de l’espace (15).
[0092] Dans certains modes de réalisation tels que ce-
lui représenté à la figure 1, la réserve de liquide contenue
dans le rhizotron permet d’alimenter le substrat en liquide
par capillarité.
[0093] Dans d’autres modes de réalisation du rhizo-
tron, en particulier les modes de réalisation pour lesquels
l’espace de propagation racinaire (11) comprend une plu-
ralité de zones incluant une zone de substrat, l’alimen-
tation en liquide de la zone de propagation racinaire peut
être réalisée à partir de la zone de l’espace de propaga-
tion racinaire localisée vers l’intérieur du rhizotron, au
contact de la paroi interne (12).
[0094] Dans certains modes de réalisation du rhizotron
du type de celui illustré dans la figure 1, l’alimentation en
liquide du substrat s’effectue depuis la partie inférieure
du rhizotron. Par exemple, le liquide est amené au subs-
trat en un ou plusieurs emplacements qui sont position-
nés dans le premier quart de la hauteur totale du substrat.
[0095] De préférence, la réserve de liquide occupe un
espace dont le centre se confond avec l’axe longitudinal
central du rhizotron.
[0096] La réserve de liquide peut être vidée, notam-
ment par gravité au travers d’un orifice de sortie, avan-
tageusement localisé au niveau de la base inférieure du
rhizotron et dont l’ouverture et la fermeture peut être com-
mandée ou contrôlée.
[0097] Dans d’autres modes de réalisation, la réserve
de liquide est localisée dans la partie supérieure du rhizo-
tron, comme cela est représenté par exemple dans les
figures 4, 5 et 7. Dans ces modes de réalisation, le ré-
servoir de liquide est délimité par (i) la paroi interne du
couvercle, (ii) la base (38) du réservoir et (ii) la paroi
interne (12). Dans ces modes de réalisation, la base (38)
du réservoir a préférentiellement une forme conique.
Dans ces modes de réalisation, la partie de la paroi in-
terne (12) délimitant le réservoir et en contact avec celui-
ci comporte des orifices (17) permettant le passage du
liquide à partir du réservoir vers l’espace de propagation
racinaire (11), par exemple vers une zone (111) de stoc-
kage du liquide dans les modes de réalisation dans les-
quels ledit espace de propagation racinaire (11) com-
prend une pluralité de zones. Dans ces modes de réali-
sation, le liquide circule latéralement du réservoir vers
l’espace de propagation racinaire.
[0098] Avantageusement, le rhizotron de l’invention a
un poids compatible avec son utilisation avec des systè-
mes de convoyage adaptés, y compris les systèmes de
convoyage précités. Le rhizotron de l’invention a avan-
tageusement un poids inférieur à 20 kg, par exemple un
poids inférieur à 15 kg.
[0099] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un procédé pour la détermination d’au
moins une caractéristique phénotypique des racines de
plante, comprenant les étapes suivantes :

a) fournir au moins un rhizotron selon l’invention,
contenant au moins une plante,
b) exposer le rhizotron à une source d’énergie, no-
tamment une source de lumière,
c) collecter un signal émis en retour soit réfléchi, soit
transmis.
d) déterminer une ou plusieurs caractéristiques phé-
notypiques racinaires de la plante à partir du signal
collecté à l’étape c).

[0100] Le procédé ci-dessus est un procédé de phé-
notypage racinaire de plantes.
[0101] La source d’énergie peut être une source
d’énergie lumineuse ayant un spectre couvrant une lon-
gueur d’onde, une pluralité de longueurs d’onde, ou une
gamme ou spectre de longueurs d’onde, allant de 100
nm à 3000 nm, notamment de 250 nm à 1400 nm.
[0102] Le signal peut être collecté sous la forme d’une
image de l’organe racinaire d’une plante.
[0103] Pour la mise en oeuvre du procédé de phéno-
typage ci-dessus, on fournit à l’étape a) au moins un
rhizotron de l’invention dont l’espace (11) de propagation
racinaire, ou la zone appropriée dudit espace de propa-
gation racinaire, a été empli avec une quantité adaptée
de substrat, par exemple de terre, de terreau, de sable
ou encore d’un mélange d’au moins deux de ces derniers,
et dans au moins des logements (45) duquel au moins
une semence ou une plantule a été placée, et a germé
en une plante.
[0104] Dans certains modes de réalisation, on place
dans l’un au moins des logements (45) une semence ou
une jeune plantule.
[0105] La réserve de liquide du rhizotron fourni à l’éta-
pe a) peut être au moins partiellement emplie d’eau ou
d’un liquide nutritif.
[0106] L’étape b) peut être réalisée dans une enceinte
ou cabine spécialement conçue pour le phénotypage des
parties aériennes des plantes. Par exemple, le rhizotron
peut être placé dans une enceinte conçue pour l’acqui-
sition d’images, laquelle est pourvue de (i) au moins une
source d’énergie lumineuse, notamment une source de
lumière naturelle ou une source de lumière artificielle,
telle qu’une lampe à incandescence, une lampe halogè-
ne ou encore une lampe à fluorescence et de (ii) au moins
un dispositif d’acquisition d’images.
[0107] Aux étapes b) et c), on peut notamment utiliser
un dispositif d’acquisition d’images qui peut être un dis-
positif numérique de prise de vues, tel qu’un appareil
photographique numérique ou une caméra numérique,
muni d’un capteur numérique d’un type quelconque, par
exemple du type CCD (pour « Charge Couple Device »)
ou CMOS (pour « Complementary Metal Oxide Semi-
conductor »).
[0108] Le dispositif d’acquisition d’images peut être re-
lié à l’unité centrale d’un calculateur numérique. Les don-
nées numériques des images peuvent être, au moins
temporairement, conservées dans un moyen de stocka-
ge des données inclus dans le calculateur numérique.
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[0109] Pour réaliser la mesure d’au moins une carac-
téristique phénotypique des racines d’une plante, à l’éta-
pe d) du procédé ci-dessus, les données numériques
des images sont avantageusement transférées, au
moins temporairement, dans un moyen de stockage des
données, notamment une mémoire numérique d’un type
connu, afin d’être traitées de manière appropriée.
[0110] En général, pour la mesure d’au moins une ca-
ractéristique phénotypique des racines d’une plante à
partir des données contenues dans le fichier d’une image
numérique, la mémoire du calculateur numérique est
chargée avec un programme d’ordinateur contenant une
suite d’instructions d’analyse d’images. En exécutant un
tel programme d’ordinateur à partir de données numéri-
ques des images des racines de plantes, on mesure au
moins une caractéristique phénotypique de la plante pho-
tographiée ou filmée, tels que (i) la surface du réseau
racinaire, (ii) le nombre de racines, notamment le nombre
de racines de premier ordre, de second ordre, etc. (iii) le
cas échéant la présence, le nombre ou la localisation de
racines latérales, (iv) le nombre de nodules racinaires,
(v) la longueur des racines, (v) le diamètre des racines,
ou encore (vi) les caractéristiques physico-chimiques
des racines vii) le mode d’organisation ou viii) les carac-
téristiques de couleur et de formes.
[0111] Pour réaliser la mesure d’au moins une carac-
téristique phénotypique d’une plante, on peut utiliser un
programme de traitement numérique connu, par exem-
ple un programme d’ordinateur tel que le programme
WinRhizo® commercialisé par la société Regent Instru-
ments Inc. (Canada).
[0112] La source d’énergie, par exemple une source
de lumière artificielle, émet un faisceau qui couvre au
moins une partie, et si possible la totalité, de la surface
de la paroi externe (13) du rhizotron qui est exposé à
ladite source.
[0113] Le capteur d’énergie réfléchie, par exemple une
caméra du type CCD ou du type CMOS, est dirigé de
manière à recevoir au moins une partie, de préférence
la totalité, de l’énergie réfléchie par l’espace de propa-
gation racinaire du rhizotron.
[0114] Le signal reçu par le capteur est transformé en
une image
[0115] Selon encore un autre aspect, la présente in-
vention est relative à un procédé de détermination d’au
moins une caractéristique phénotypique de plantes com-
prenant les étapes suivantes :

a) disposer une pluralité de rhizotrons tels que défi-
nis dans la présente description, aussi appelés en-
semble de rhizotrons, avec un ou plusieurs rhizo-
trons contenant au moins une plante, chaque rhizo-
tron étant placé sur un support mobile, par exemple
sur un support mobile placé sur une chaîne de con-
voyage,
b) réaliser un déplacement de l’ensemble de rhizo-
trons par translation des rhizotrons sur la chaîne de
convoyage jusqu’à placer au moins un des rhizo-

trons devant un dispositif d’acquisition d’images des
racines de la plante ou des plantes disposée(s) dans
ledit rhizotron,
c) acquérir une image des racines de ladite plante
ou desdites plantes,
d) répéter les étapes b) et c).

[0116] A l’étape a), le nombre de rhizotrons peut varier
considérablement, selon le type d’essai de phénotypage
recherché. Le principal paramètre limitant, concernant le
nombre de rhizotrons susceptibles d’être disposés à
l’étape a), est la longueur de la chaîne de convoyage ou
la taille de l’enceinte dans laquelle la chaîne de convoya-
ge est placée. La chaîne de convoyage peut être notam-
ment à bande ou à rouleaux. La chaîne de convoyage
peut être entrainée par un moteur, notamment relié à un
moyen de contrôle ou de commande. Le moyen de con-
trôle ou de commande peut être lui-même relié à un cal-
culateur numérique, notamment dans la mémoire duquel
peut être chargé un programme, c’est-à-dire une suite
d’instructions logiques, contrôlant le déplacement de la
chaîne de convoyage.
[0117] A titre illustratif, plusieurs centaines de rhizo-
trons, notamment plus de mille rhizotrons, peuvent être
disposés sur la chaîne de convoyage.
[0118] A l’étape a), tous les rhizotrons disposés sur la
chaîne de convoyage peuvent contenir au moins une
plante, ou bien seulement certains d’entre eux contien-
nent au moins une plante. Au moins un des rhizotrons
contient au moins une plante.
[0119] A la première occurrence de l’étape b), les
rhizotrons sont déplacés sur une distance appropriée
pour localiser un rhizotron devant un dispositif d’acqui-
sition d’images. A chaque réitération de l’étape b), les
rhizotrons sont déplacés d’une distance appropriée pour
qu’un rhizotron placé derrière le rhizotron pour lequel une
image a été acquise à l’occurrence précédente de l’étape
b), dans le sens du déplacement des rhizotrons sur la
chaîne de convoyage, soit localisé devant le dispositif
d’acquisition d’images. Un second rhizotron placé
« derrière » un premier rhizotron peut être le rhizotron
placé immédiatement derrière ledit premier rhizotron,
dans le sens du déplacement des rhizotrons sur la chaîne
de convoyage. Egalement, un ou plusieurs rhizotrons
peuvent être intercalés entre ledit premier rhizotron et
ledit second rhizotron qui est placé derrière celui-ci, ce
qui signifie que des images peuvent être acquises pour
tous les rhizotrons disposés sur la chaîne de convoyage,
ou pour seulement certains d’entre eux.
[0120] Dans des modes de réalisation spécifiques du
procédé ci-dessus, un ou plusieurs des rhizotrons con-
tiennent plus d’une plante, par exemple deux ou trois
plantes. Dans ces modes de réalisation, l’étape c) du
procédé peut comprendre l’acquisition de plusieurs ima-
ges des racines de plante, par exemple au moins une
image pour les racines de chacune des plantes que con-
tient le rhizotron. Dans ce mode de réalisation du procé-
dé, l’étape c) comporte avantageusement une ou plu-
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sieurs sous-étapes au cours desquelles est opérée une
rotation du rhizotron, appropriée pour placer successi-
vement le réseau racinaire de chacune des plantes con-
tenues dans le rhizotron en face du dispositif d’acquisi-
tion d’images et acquérir ainsi au moins une image pour
les racines de chacune des plantes contenues dans le
rhizotron.
[0121] Dans certains modes de réalisation du procédé,
le rhizotron peut être placé sur un support mobile cons-
titutif d’un système de culture sur tablettes. Dans ces
modes de réalisation, les rhizotrons peuvent être dépla-
cés manuellement jusqu’aux caméras de phénotypage
ou alternativement on utilise une caméra mobile permet-
tant de phénotyper les plantes contenues dans les rhizo-
trons rhizotrons sans déplacer ces derniers.
[0122] Si des rhizotrons pourvus d’un dispositif occul-
tant sont utilisés, la gaine occultante est abaissée ou
enlevée à l’étape c) du procédé, préalablement à l’ac-
quisition de la première image des racines de plante,
puis est relevée ou re-disposée subséquemment à l’ac-
quisition de la dernière image.
[0123] Avantageusement, les étapes b) et c) sont réi-
térées un nombre de fois suffisant pour qu’au moins une
image soit acquise pour au moins un plante contenue
dans chacun des rhizotrons disposés sur la chaîne de
convoyage.
[0124] Pour la réalisation d’un essai de phénotypage
permettant de déterminer l’évolution dans le temps d’au
moins une caractéristique phénotypique des racines
d’une plante, les étapes b) et c) sont réitérées un nombre
de fois suffisant pour qu’une pluralité d’images des raci-
nes de la même plante, notamment au moins deux ima-
ges des racines de la même plante, à des instants suffi-
samment espacés dans le temps, soient acquises au
cours de l’essai.
[0125] Dans certains modes de réalisation du procédé,
celui-ci est réalisé en continu. A titre illustratif, dans les
modes de réalisation du procédé dans lesquels environ
mille rhizotrons selon l’invention sont disposés sur la
chaîne de convoyage, la réitération des étapes c) et d)
peut être effectuée, notamment en utilisant les systèmes
connus et utilisés aujourd’hui pour le phénotypage des
parties aériennes de plantes, à raison d’un cycle d’ac-
quisition d’image pour la totalité des plantes contenues
dans la totalité des rhizotrons, à chaque intervalle de
temps de 24 heures ou moins.
[0126] Pour réaliser un procédé de phénotypage raci-
naire de plantes mettant en oeuvre des rhizotrons de
l’invention, on peut notamment utiliser des systèmes de
phénotypage de plantes connus.
[0127] Dans d’autres modes de réalisation du procédé,
celui-ci est mis en oeuvre de manière discontinue, c’est-
à-dire avec un intervalle de temps choisi entre :

(i) la réalisation d’une première série de réitérations
des étapes b) et c) du procédé, au cours de laquelle
peut être acquise une première série d’images des
racines des plantes contenues dans au moins cer-

tains des rhizotrons disposés sur la chaîne de con-
voyage, et
(ii) la réalisation d’une seconde série de réitérations
des étapes b) et c) du procédé, au cours de laquelle
peut être acquise une seconde série d’images des
racines d’au moins une partie des plantes pour les-
quelles au moins une image a été acquise précé-
demment.

[0128] Le procédé ci-dessus, qui met en oeuvre des
rhizotrons tels que définis dans la présente description,
rend possible la détermination d’au moins une caracté-
ristique phénotypique des racines de plantes, notam-
ment la détermination d’une pluralité de  caractéristiques
phénotypiques de plantes, pour un grand nombre de
plantes, par exemple jusqu’à plusieurs centaines de
plantes, de manière partiellement ou totalement automa-
tisée.
[0129] Le procédé ci-dessus est avantageusement
réalisé dans un environnement contrôlé, notamment
dans une enceinte, par exemple une serre, dont les pa-
ramètres environnementaux tels que la température, la
durée et le degré d’exposition à la lumière, ou encore
l’hygrométrie de l’air, sont précisément contrôlés.
[0130] Le phénotypage racinaire à grande échelle qui
est permis par l’invention rend notamment possible un
phénotypage à haut débit des interactions entre système
racinaire de plantes et microorganismes, et tout spécia-
lement les microorganismes telluriques.
[0131] Le phénotypage racinaire à haut débit qui est
permis par l’invention peut être réalisé dans le cadre
d’études de la physiologie des racines de plantes aux-
quelles peuvent être associés parallèlement des essais
de détermination des caractéristiques génétiques des
plantes phénotypées, par exemple des essais mettant
en oeuvre des méthodes d’étude de génétique quantita-
tive ou d’association.
[0132] Notamment, il peut être recouru aux procédés
de phénotypage des racines de plantes, rendus possi-
bles par le rhizotron de l’invention, dans des méthodes
de sélection de plantes de caractéristiques spécifiques
ou améliorées, par exemple pour la sélection de plantes
ayant une capacité accrue à fixer l’azote ou une aptitude
accrue à croître dans des substrats de culture de faible
niveau hygrométrique.
[0133] Comme cela a déjà été mentionné précédem-
ment, le rhizotron peut disposer de moyens permettant
l’isolement de la plante, ou des plantes, qu’il contient,
vis-à-vis de l’environnement extérieur. En particulier, le
rhizotron peut comporter, pour chaque logement (45),
une cloche (50) fixée de manière amovible sur le rhizo-
tron. Egalement, le rhizotron, dans les modes de réali-
sation dans lesquels celui-ci est pourvu d’une réserve de
liquide, peut comporter une membrane filtrante (60) dis-
posés sur le trajet du liquide entre le tube central (20) et
le substrat contenu dans l’espace (11) de propagation
racinaire.
[0134] La cloche (50) permet d’isoler la partie aérienne
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d’une plante de l’environnement extérieur. La membrane
filtrante permet de créer une barrière physique (partielle
ou totale) au mouvement des microorganismes entre le
liquide initialement contenu dans le réservoir du rhizotron
et le substrat et/ou l’espace (11) de propagation racinai-
re.
[0135] A titre illustratif, pour cultiver des plantes dans
un rhizotron de l’invention dans des conditions gnotobio-
tiques, une cloche (50) peut être fixée, par exemple vis-
sée, sur chaque logement (45), étant entendu qu’une
graine, par exemple une graine pré-germée, a été dis-
posés dans au moins un logement (45) du rhizotron.
Avantageusement la ou les cloche(s) (45) est (sont) fixée
(s) au rhizotron lorsque la plante a atteint le stade de
plantule. Le cas échéant, après une durée de culture
suffisante pour que la plante atteigne un stade de déve-
loppement choisi, la cloche (50) peut être ôtée, la partie
aérienne de la plante étant alors en contact avec l’envi-
ronnement extérieur. Simultanément au retrait de la clo-
che (50), un joint d’étanchéité, par exemple un joint de
silicone d’un type connu, peut être disposé au fond du
logement (45), ledit joint formant un collet entourant la
base de la tige de plante, et ledit joint permettant de con-
finer l’espace (11) de propagation racinaire vis-à-vis de
l’environnement extérieur.
[0136] De manière générale, un rhizotron selon l’in-
vention constitue une enceinte de culture de plantes d’uti-
lisation polyvalente et adaptée à la réalisation d’essais
de phénotypage racinaire à haut débit, notamment par
la présence, au moins dans certains de ses modes de
réalisation, des caractéristiques suivantes :

- avantageusement, la forme, la masse et le centre
de gravité du rhizotron sont adaptés à sa mise en
mouvement, en particulier dans des plateformes de
phénotypage, avec un risque réduit de chute ou de
blocage du fonctionnement de la plateforme,

- du fait de la paroi externe (13) qui peut être totale-
ment transparente à la lumière, et qui peut être no-
tamment cylindrique, le rhizotron est parfaitement
adapté pour une utilisation avec des dispositifs auto-
matisés d’acquisition d’images, en particulier des
systèmes d’acquisition d’images constitutifs de pla-
teformes connues de phénotypage de plantes,

- du fait de ses dimensions externes, qui peuvent être
similaires à celles des pots de culture de plantes qui
sont couramment utilisés dans des plateforme de
phénotypage de plantes, le rhizotron permet l’étude
de plantes de grande taille, et son utilisation n’est
donc pas restreinte à la culture de plantes modèles
de petite taille, par exemple Arabidopsis thaliana,

- le rhizotron de l’invention permet l’étude de caracté-
ristique(s) phénotypique(s) à la fois des racines et
de la partie aérienne des plantes qu’il contient, par
exemple à l’aide de plateformes connues de phéno-
typage de plantes,

- dans les modes de réalisation d’un rhizotron de l’in-
vention qui comporte une pluralité de logements

(45), par exemple deux ou trois logements (45), ce-
lui-ci permet la culture simultanée de plusieurs plan-
tes distinctes au sein d’un seul et même dispositif
de culture, ce qui rend possible la conduite d’études
des interactions par association ou par compétition
entre des plantes,

- par définition, une variété de substrats peut être uti-
lisée pour emplir tout ou partie de l’espace de pro-
pagation racinaire (11) de propagation racinaire, ce
qui permet, pour un même type de plante ou pour
différents types de plantes, d’étudier l’influence des
caractéristiques physiques, chimiques ou biologi-
ques du substrat sur le développement du réseau
racinaire,

- dans les modes de réalisation d’un rhizotron selon
l’invention qui comportent une réserve de liquide,
ledit rhizotron est adapté à une alimentation auto-
matisée en eau ou en liquide nutritif,

- dans les modes de réalisation du rhizotron pourvus
d’une gaine occultante amovible, les périodes d’om-
brage du réseau racinaire peuvent être choisies de
manière indépendante pour chaque rhizotron.

[0137] Dans des modes de réalisation préférés, le
rhizotron de l’invention est pourvu d’un système de fixa-
tion spécifique aux embases mobiles présentes sur les
convoyeurs
[0138] Préférentiellement, le rhizotron présente des
caractéristiques permettant un assemblage et désas-
semblage rapide.
[0139] Dans des modes de réalisation préférés, le
rhizotron permet la fixation d’accessoires assurant la
bonne tenue des parties aériennes pendant leur crois-
sance. (supports, tuteurs) notamment par la présence
de pas fileté près des logements des graines.
[0140] Dans des modes de réalisation préférés, le
rhizotron présente une grande modularité dans l’espace
destiné aux racines et aux substrats (une ou plusieurs
couches, séparées ou non, d’épaisseur modulable)
[0141] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, et à l’examen
du dessin annexé, sur lequel:

- la figure 1 est une coupe longitudinale d’un exemple
de rhizotron

- la figure 2 est une vue analogue à la figure 1 d’une
variante de réalisation,

- la figure 3 est une vue supérieure de la platine (35)
du rhizotron de la figure 2,

- les figures 4 et 5 sont des vues analogues à la figure
1 d’une variante de réalisation. La figure 5 est une
vue du rhizotron de la figure 4 qui a subi une rotation
horizontale d’un angle de 90 °,

- la figure 6 est une vue supérieure de la platine (35)
de la variante de réalisation des figures 4 et 5,

- la figure 7 est une vue partielle de la partie supé-
rieure d’une variante du rhizotron, selon une coupe
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longitudinale,
- les figures 8 et 9 illustrent l’utilisation d’une gaine

d’occultation de la lumière,
- les figures 10 et 11 illustrent une variante du rhizo-

tron pourvu d’un système de compression du réseau
racinaire. La figure 10 illustre cette variante du rhizo-
tron avec le système de compression en position de
repos. La figure 11 illustre cette variante du rhizotron
avec le système de compression en position de fonc-
tionnement,

- la figure 12 est une vue supérieure de la variante
de rhizotron représentée sur les figures 10 et 11. Sur
la figure 12 est représenté une variante du système
d’alimentation du rhizotron en liquide, par l’intermé-
diaire d’une réserve de liquide située dans la partie
supérieure du rhizotron et de canaux d’écoulement
permettant une circulation du liquide à partir de la
réserve et vers l’espace de propagation racinaire, et

- la figure 13 est une vue partielle de la partie d’une
variante du rhizotron, selon une coupe longitudinale.

[0142] Le rhizotron (10) représenté, dans différentes
formes de réalisation, sur les figures 1, 2, 5 et 7 comporte
un espace de propagation racinaire destiné à être rempli
d’un substrat adapté. Sur la variante de réalisation de la
figure 1, l’espace de propagation racinaire est référencé
(11). La variante du rhizotron représenté sur les figures
4, 5 et 7 comporte un espace de propagation racinaire
(11) comprenant un pluralité de zones, respectivement
une zone (110) de propagation racinaire et une zone
(111) de substrat et de stockage de liquide. Sure la va-
riante de réalisation représentée sur la figure 7, les zones
(110) et (111) sont séparées l’une de l’autre par une
membrane filtrante (113),. La structure de l’espace de
propagation racinaire (11) de la variante de rhizotron re-
présentée sur la figure 7 comporte des espaces séparés
destinés respectivement (i) à contenir les racines et  (ii)
à contenir un substrat, cet agencement de l’espace de
propagation racinaire (11) en plusieurs zones séparées
permettant d’obtenir une visibilité de 100% des racines,
tout en maintenant un contact entre la racine et le substrat
du fait du caractère poreux de la membrane filtrante in-
terposée entre ces derniers.
[0143] Le substrat est par exemple un support inerte
adapté à la rétention et à la diffusion d’une solution nu-
tritive ou dont les capacités physico-chimiques sont en
adéquation avec les besoins de la culture ou un complexe
caractérisé par des populations microbiennes connues.
Le substrat est par exemple de la terre, du sable ou un
terreau. La granulométrie du substrat doit être compati-
ble avec un remplissage aisé de la zone qui lui est dédié,
incluant ou non l’espace de propagation racinaire (11).
[0144] L’empotage, c’est-à-dire l’introduction du subs-
trat dans le rhizotron, peut s’effectuer à l’aide d’une table
vibrante et/ou d’un entonnoir spécifique.
[0145] L’espace destiné à la propagation racinaire (11)
et aux substrats est défini entre deux parois (12) et (13),
qui sont cylindriques ou coniques et concentriques

autour de l’axe longitudinal X du rhizotron dans l’exemple
considéré, l’une référencée (13), externe, étant réalisée
dans un matériau transparent tel que du verre borosili-
cate ou une matière synthétique organique telle que du
polycarbonate et l’autre référencée (12), interne, étant
réalisée de préférence en un matériau opaque tel qu’un
métal, notamment de l’acier inoxydable.
[0146] La dimension radiale e de l’espace de propa-
gation racinaire (11) est par exemple comprise entre 1
et 50 mm, étant de préférence comprise entre 2 et 10
mm, étant par exemple de 3 mm environ.
[0147] Dans le cas d’une propagation racinaire à l’in-
térieur du substrat, la faible épaisseur du substrat permet
aux racines d’être visibles le long de la paroi externe (13),
ce qui permet leur caractérisation aisée par prise d’ima-
ge.
[0148] Dans la variante du rhizotron comportant un es-
pace de propagation racinaire (11) comprenant une plu-
ralité de zones dont une vue partielle détaillée est repré-
sentée sur la figure 7, les racines sont préférentiellement
localisées dans la zone située le plus à l’extérieur de
l’espace de propagation racinaire (11) et sont en contact
avec la paroi externe (13) du rhizotron. Cette variante du
rhizotron permet une caractérisation optimale des raci-
nes, lesquelles sont totalement accessibles à l’observa-
tion ou à la mesure. Cette variante du rhizotron préserve
les échanges minéraux et organiques entre substrat et
racine : la présence d’une paroi ou membrane poreuse
(112) sépare physiquement la zone de propagation ra-
cinaire (110) des autres espaces internes de l’espace de
propagation racinaire (11) mais permet à la solution
aqueuse de traverser ces couches et constitue le média
des échanges minéraux et organiques..La hauteur H de
l’espace de propagation racinaire (11) est par exemple
comprise entre 20 cm et plus de 150 cm Une hauteur
inférieure à 70 cm facilite le transport du rhizotron.
[0149] La paroi interne (12) définit un espace (15) per-
mettant de contenir une réserve d’un liquide tel que de
l’eau ou une solution nutritive, destiné à alimenter le
substrat, comme cela est représenté sur les figures 1, 2,
4, 5 et 7.
[0150] Dans certaines variantes du rhizotron comme
celle représentée sur les figures 10, 11 et 12, l’espace
de propagation racinaire (11) comprend une poche dé-
formable (114) qui peut être gonflée par un fluide liquide
ou gazeux, et de préférence par un fluide gazeux. Sur la
variante de rhizotron représentée dans les figures 10 et
11, la poche déformable (114) comprend un orifice (115)
muni d’une valve (115) pour introduire le fluide liquide ou
gazeux dans la poche déformable (114). La poche dé-
formable (114) peut être reliée à une source de fluide
liquide ou gazeux sous pression par l’intermédiaire de la
valve (115) et d’une tubulure (117) dont l’extrémité (118)
peut être reliée à une source de fluide liquide ou gazeux,
par exemple une source de fluide gazeux telle qu’une
bouteille contenant de l’azote liquide. Sur les figures 10
et 11, la poche déformable (114) est cylindrique de ré-
volution et coaxiale avec la paroi interne (12) et avec la
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paroi externe (13). La figure 11 représente cette variante
du rhizotron avec la poche déformable (114) à l’état dé-
gonflé. La figure 12 représente cette variante du rhizotron
avec la poche déformable (114) à l’état gonflé, avec la
face de la poche déformable orientée vers la paroi ex-
terne (13) qui exerce une pression sur le matériau subs-
trat contenu dans l’espace de propagation racinaire (11).
[0151] Dans certaines variantes du rhizotron, comme
celles représentées sur les figures 1 et 2, la réserve de
liquide est localisée sur une grande partie de la hauteur
de l’espace (15), le passage de liquide de la réserve de
liquide vers l’espace de propagation racinaire (11) étant
localisé dans la partie inférieure de l’espace (15).
[0152] Dans d’autres variantes du rhizotron, comme
celles représentées sur les figures 4, 5 et 7, la réserve
de liquide est située dans la partie supérieure de l’espace
(15), le passage de liquide de la réserve de liquide vers
l’espace de propagation racinaire (11) étant localisé dans
la partie supérieure de l’espace (15).
[0153] Dans l’exemple illustré à la figure 1, la paroi
interne (12) entoure en partie inférieure une masse (16)
d’un matériau poreux, tel qu’une mousse à cellules
ouvertes, qui peut s’imprégner du liquide tout en évitant
au substrat de quitter l’espace de propagation racinaire
(11) par la communication par laquelle le liquide gagne
le substrat.
[0154] Une cloison (18) s’étend perpendiculairement
à l’axe longitudinal X, au-dessus de la masse (16) de
matériau poreux.
[0155] La communication précitée comporte par
exemple un ou plusieurs trous (17) réalisés dans la paroi
interne (12) en partie inférieure du rhizotron, sous la cloi-
son (18). Les trous (17) peuvent être les ouvertures ou
les pores d’une cloison microperforée ou d’une membra-
ne filtrante.
[0156] La cloison (18) est ajourée en son centre pour
le passage d’un tube central (20) qui sert à la fois à l’ali-
mentation en liquide et de réserve de liquide. Ce tube
(20) traverse de façon étanche la cloison (18) et débou-
che à son extrémité inférieure dans un évidement (21)
réalisé dans la masse (16) de matériau poreux.
[0157] Un socle (25) ferme en partie inférieure l’espace
destiné aux racines et au substrat (11) et l’espace interne
(15). Ce socle peut présenter des perforations sous l’es-
pace destiné au(x) substrat(s), pouvant faire office de
d’échappatoire pour l’eau de drainage. Ces perforations
peuvent être facilement obturées, si nécessaire, pour
maintenir le confinement de la zone destinée au substrat.
[0158] Ce socle (25) peut présenter, comme illustré, à
sa périphérie, une forme épaulée qui permet son emboi-
tement sur les parois externe (13) et interne (12) et pré-
senter en son centre un passage (27) pour une partie
filetée (30) sur laquelle est vissé un écrou (31) qui assure
la retenue du socle (25) sur le tube central (20).
[0159] Dans les variantes de réalisation du rhizotron
représentées sur les figures 4 et 5, les principaux élé-
ments de structure du rhizotron, en particulier la paroi
interne (12), la paroi externe (13), les éléments constitu-

tifs de l’espace (11) de propagation racinaire, ainsi que
les éléments constitutifs de la réserve de liquide, sont
maintenus en place grâce à une tige centrale (300) tra-
versant verticalement le rhizotron et dont les extrémités
comprennent un filetage et débouchent respectivement
au niveau de la partie inférieure du socle (25) et au niveau
de la partie supérieure de la platine (35). Des écrous
(301, 302) sont fixés respectivement (i) sur la partie file-
tée de la tige (30) débouchant par la platine (35) et (ii)
sur la partie filetée débouchant par le socle (25) et blo-
quent les différents éléments précités du rhizotron.
[0160] Dans les variantes du rhizotron représentées
sur les figures 4 et 5, le socle (25) du rhizotron comporte
des passages (400) pour une partie filetée (401), per-
mettant la fixation du socle sur une embase (402) d’un
système de convoyage.
[0161] Un joint (28) peut assurer l’étanchéité au niveau
de l’ouverture centrale (27) du socle (25).
[0162] Le rhizotron (10) comporte en partie supérieure
une platine (35) qui est pourvue, comme on le voit sur la
figure 1, d’une ouverture (36) d’introduction du liquide L
de remplissage du tube central (20), ouverture non ap-
parente sur la figure 2 mais qui est représentée sur les
figures 1 et 4. Cette ouverture (36) débouche en regard
d’une paroi conique (38) qui est fixée à sa périphérie à
la paroi interne (12) à laquelle se raccorde le tube central
(20) et qui guide l’écoulement du liquide vers le tube cen-
tral (20).
[0163] La variante du rhizotron représentée sur les fi-
gures 2, 4, 5 et 7, comporte en partie supérieure une
platine (35) qui est pourvue d’une ouverture (36) d’intro-
duction du liquide L de remplissage de la réserve de li-
quide. Dans cette variante du rhizotron, cette ouverture
(36) débouche en regard d’une paroi conique (38) qui
est fixée à sa périphérie à la paroi interne (12). Dans
cette variante particulière du rhizotron, le tube central
(20) n’est pas présent et l’apport de liquide est réalisé
grâce à la paroi conique (38) qui assure la diffusion la-
térale de liquide vers l’espace de propagation racinaire
(11) par passage du liquide L à travers la paroi interne
(12) par les trous (17). Dans les variantes de rhizotron
représentée sur les figures 4, 5 et 7, dans lesquelles l’es-
pace de propagation racinaire (11) comprend une plura-
lité de zones, le liquide imprègne la matériau de la zone
de stockage de liquide (111), par exemple par capillarité,
puis circule verticalement à l’intérieur de cette zone par
gravité. Le liquide L présent dans la zone de stockage
(111) circule ensuite vers la zone de propagation raci-
naire (110).
[0164] La variante du rhizotron qui est représentée sur
la figure 5 comporte, à l’intérieur de l’espace (15) de ré-
serve de liquide et disposé sur la paroi interne (12) au
niveau des perforations (17), un bloc de mousse filtrante
(200), lequel peut être semi-rigide. Dans cette variante
de réalisation, le liquide peut circuler de l’espace (15)
vers l’espace (11) de propagation racinaire, et en premier
lieu vers la zone (111) de stockage de liquide contenue
dans ledit espace (11) de propagation racinaire. Le bloc
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(200) peut être  constitué d’un matériau de mousse fil-
trante ayant une taille de pores adaptée au niveau de
sélectivité du filtre qui est désiré, par exemple de 37 mm
ou de 22 mm.
[0165] La variante du rhizotron qui est représentée sur
la figure 5 comporte aussi un bloc de mousse filtrante
(210) localisé en partie supérieure de l’espace (11) de
propagation racinaire, dont les parois latérales sont dé-
limitées respectivement (i) par la face interne de la paroi
externe (13) et la face interne de la paroi interne (12), en
regard des perforations (17) permettant la communica-
tion de fluides et de gaz entre l’espace (15) de réserve
de liquide et l’espace (11) de propagation racinaire. Le
bloc de mousse filtrante (210) peut être un bloc de mous-
se filtrante flexible. Le bloc (210) peut être constitué d’un
matériau de mousse filtrante ayant une taille de pores
de 37 mm ou encore d’un matériau de mousse filtrante
ayant une taille de pores de 22 mm, selon le niveau de
sélectivité du filtre qui est désiré. Le bloc (210) de mousse
filtrante permet le maintien en place des différents élé-
ments contenus dans l’espace (11) de propagation raci-
naire, notamment du substrat, le cas échéant un bloc de
mousse diffusante apte à être imprégnée d’un liquide
nutritif pour les plantes et approprié pour leur croissance.
[0166] La platine (35) comporte sur sa face inférieure,
comme on peut le voir sur la figure 1, un ou plusieurs
reliefs (40) permettant son centrage relativement à la pa-
roi interne (12).
[0167] Le positionnement de la paroi externe (13) re-
lativement à la paroi interne (12) est assuré par le socle
(25) et la platine (35).
[0168] Des logements (45) sont prévus sur la platine
(35) pour recevoir les semences ou graines germées S
dont on cherche à étudier le développement.
[0169] Ces logements (45) sont par exemple cylindri-
ques de révolution, avec un fond (46), par exemple co-
nique, étant par exemple réalisés sous la forme de per-
çages borgnes dans la platine (35).
[0170] Un passage (48) est prévu au sein du relief (40)
entre le fond de chaque logement (45) et l’espace de
propagation racinaire (11). Ce passage (48) est de pré-
férence, comme illustré, d’axe oblique s’éloignant de
l’axe X en progressant vers le bas. L’angle d’inclinaison
du passage (48) est par exemple compris entre 30 et 60
°, étant par exemple de 45 °. Le diamètre de chaque
logement (45) varie de préférence de 5 mm à 50 mm. Le
diamètre des logements (45) peut être adapté selon la
taille des semences qu’ils sont destinés à recevoir. La
longueur du passage (48) varie de préférence de 2 mm
à 40 mm.
[0171] Chaque passage (48) est par exemple formé
par perçage du relief (40).
[0172] La platine (35) peut supporter, comme illustré,
une ou plusieurs cloches (50) de protection de la partie
aérienne des plants. Ces cloches (50) sont par exemple
constituées par des flacons à col fileté, disposés tête en
bas sur la platine (35), à l’aide d’embases (55) boulon-
nées ou fixées autrement sur celle-ci.

[0173] La platine (35) peut être de diamètre supérieur
au diamètre externe de la paroi externe (13), de façon à
faciliter la manipulation du rhizotron (10) et bénéficier
d’une surface supplémentaire pour recevoir les cloches
de protection (50).
[0174] La variante du rhizotron qui est représenté sur
les figures 12 et 13 comporte l’espace (15) pour la réser-
ve de liquide qui est localisé dans la partie supérieure du
rhizotron. Selon cette variante, l’espace (15) pour la ré-
serve de liquide est en communication fluidique avec un
logement (45) pour semence par l’intermédiaire d’un ca-
nal (150) qui permet l’écoulement du liquide contenu
dans l’espace (15) vers le logement (45), puis vers l’es-
pace de propagation racinaire (11). Dans la variante re-
présentée sur les figures 12 et 13, le volume occupé par
l’espace (15) pour la réserve de liquide est partiellement
à un niveau inférieur à celui d’un canal (150) et partiel-
lement à un niveau supérieur à celui dudit canal (150).
[0175] La variante de réalisation de la figure 2 diffère
de celle de la figure 1 par l’occupation d’une partie de
l’espace (15) délimité par la paroi interne (12).
[0176] Dans l’exemple de la figure 2, le rhizotron com-
porte une membrane filtrante (60) disposée sur le trajet
du liquide entre le tube central (20) et le(s) substrat(s)
dans l’espace (11)
[0177] La membrane (60) est par exemple cylindrique
d’axe X, fermée à ses extrémités supérieure et inférieure,
et située sous la cloison (18) délimitant supérieurement
l’espace d’accumulation du liquide autour du tube central
(20).
[0178] La membrane (60) a par exemple un pouvoir
de filtration suffisant pour assurer la retenue des micro-
organismes, par exemple un pouvoir de filtration de 0.22
mm ou mieux.
[0179] La hauteur de la colonne de liquide contenue
dans le tube central (20) assure une pression qui facilite
la traversée de la membrane (60).
[0180] Comme représenté sur la figure 2, un ou plu-
sieurs filtres (700) peuvent être présents sur un ou plu-
sieurs orifices d’introduction de liquide (36) situés sur la
platine (35). Chaque orifice d’introduction de liquide (36)
auquel est raccordé un filtre (700) débouche dans la ré-
serve de liquide. Chaque filtre (700) est muni d’un orifice
d’entrée de liquide, non représenté sur la figure 2, lequel
peut être situé en regard de l’orifice de sortie de liquide
qui est raccordé à l’orifice d’introduction de liquide (36).
Dans cette variante du rhizotron, le liquide L avec lequel
est alimenté le rhizotron en eau et/ou liquide nutritif est
filtré au travers du filtre (700) afin notamment d’éliminer
les microorganismes éventuellement présents au sein
dudit liquide, puis alimente le réservoir de liquide. Un
filtre (700) peut être par exemple une cartouche filtrante
stérilisante ayant une taille de pore de 0,22 mm, d’un type
connu. Le filtre (700) peut-être surmonté d’un couvercle
de protection (710), lequel isole le filtre (700) de l’envi-
ronnement extérieur entre deux périodes d’utilisation du
filtre (700) pour le remplissage de la réserve de liquide
du rhizotron (10).
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[0181] Le rhizotron (10) peut avantageusement être
muni, comme illustré sur la figure 2, d’un orifice de drai-
nage (70) en partie inférieure. Cet orifice de drainage
(70) est par exemple pourvu d’un clapet (71), pouvant
être actionné de manière automatisée, par exemple lors-
que le rhizotron est placé sur une chaine de convoyage,
ce qui permet de contrôler la vidange du réservoir central.
Dans les variantes du rhizotron pour lesquelles la paroi
externe (13) est transparente à la lumière sur au moins
une partie de sa surface, il est avantageux de disposer
d’un dispositif permettant de protéger les racines de la
lumière entre deux mesures. Dans ces variantes, le
rhizotron (10) peut être disposé à l’intérieur d’un dispositif
occultant amovible (80), comme illustré aux figures 8 et 9.
[0182] Sur ces figures, le rhizotron (10) est représenté
de façon très schématique. A titre d’exemple, un système
élévateur (100) est par exemple prévu pour, de façon
automatique, rétracter le dispositif occultant, notamment
l’abaisser, comme illustré sur la figure 6, afin de permettre
la prise d’images, et la redéployer ensuite, comme illustré
à la figure 7, pour protéger les racines de la lumière.
[0183] La commande du système élévateur s’effectue
par exemple de façon électro-pneumatique, selon un pro-
cessus automatique qui comporte par exemple une éta-
pe de prélèvement automatisé du rhizotron (10) dans
une zone de stockage, d’introduction dans une cabine
de prise d’images, puis de retour en zone de stockage.
[0184] C’est dans la cabine de prise d’images que
l’abaissement de la gaine occultante (80) peut avoir lieu,
par exemple.
[0185] La gaine (80) peut être en un tissu, notamment
semi-souple.
[0186] Le transport du rhizotron (10) s’effectue par
exemple avec un système de convoyage tel que des con-
voyeurs à bandes ou à rouleaux, par exemple d’une lar-
geur de 20 cm, les rhizotrons étant placés sur des em-
bases mobiles.
[0187] Le rhizotron (10) a, de préférence, une largeur
inférieure à 18 cm à sa base, et un poids qui n’excède
de préférence pas 15 kg.
[0188] Pour utiliser le rhizotron, des graines pré-ger-
mées sont positionnées dans les logements (45) prévus
à cet effet. Une fois le plant suffisamment développé, la
cloche peut être enlevée et un joint étanche, par exemple
de silicone, placé au niveau du collet de la plante.
[0189] L’invention n’est pas limitée aux exemples illus-
trés.
[0190] Bien que l’espace de propagation racinaire soit
de préférence de forme annulaire continue autour de
l’axe X, une ou plusieurs séparations peuvent être pré-
vues pour former des secteurs indépendants De préfé-
rence, les parois interne (12) et externe (13) sont cylin-
driques de révolution autour de l’axe X. Comme illustré
en variante, la section des parois interne et externe est
non circulaire, étant par exemple polygonale ou ellipti-
que.
[0191] De préférence, les logements (45) recevant les
semences sont décalés de l’espace de propagation ra-

cinaire (11) vers l’intérieur, quand le rhizotron 10 est ob-
servé de dessus selon l’axe X. En variante, les logements
(45) se situent au droit de l’espace de propagation raci-
naire (11).
[0192] La réserve de liquide peut être réalisée autre-
ment qu’illustré.
[0193] Des reliefs formant entretoises peuvent s’éten-
dre le cas échéant entre les parois interne (12) et externe
(13), sur tout ou partie de la hauteur de l’espace de pro-
pagation racinaire.
[0194] Le rhizotron ainsi défini peut comporter tout ou
partie des caractéristiques précédemment définies.

Revendications

1. Rhizotron (10) comportant :

- une paroi interne (12),
- une paroi externe (13), définissant avec la paroi
interne (12) un espace de propagation racinaire
(11), destiné à recevoir un substrat,
- au moins un logement (45) en partie supérieure
pour supporter, indépendamment de la présen-
ce de substrat dans l’espace de propagation ra-
cinaire (11), une semence, ce logement (45)
communiquant avec l’espace de propagation ra-
cinaire.

2. Rhizotron (10) comportant :

- une paroi externe (13), cylindrique de révolu-
tion,
- une paroi interne (12) coaxiale à la paroi ex-
terne, définissant avec cette dernière un espace
de propagation racinaire (11), destiné à recevoir
un substrat,
- un système d’alimentation de l’espace de pro-
pagation racinaire en un liquide, notamment de
l’eau ou une solution nutritive.

3. Rhizotron selon l’une des revendications 1 ou 2, la
paroi externe (13) étant, au moins sur une partie de
sa surface, transparente à au moins une longueur
d’onde électromagnétique, en particulier transpa-
rente à la lumière visible, à un rayonnement infra-
rouge, à un rayonnement ultraviolet ou aux rayons X.

4. Rhizotron selon l’une des revendications 1 à 3, la
paroi externe (13) étant transparente à au moins une
longueur d’onde électromagnétique sur la totalité de
sa surface, en particulier transparente à la lumière
visible, à un rayonnement infrarouge, à un rayonne-
ment ultraviolet ou aux rayons X.

5. Rhizotron selon l’une des revendications 1 à 4,
l’épaisseur (e) de l’espace de propagation racinaire
(11) étant sensiblement constante.
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6. Rhizotron selon l’une des revendications 1 à 5, l’es-
pace de propagation racinaire (11) comportant une
pluralité de zones, au moins (i) une zone de stockage
de liquide (111) et (ii) une zone de propagation ra-
cinaire (110).

7. Rhizotron selon l’une des revendications 1 à 6, l’es-
pace de propagation racinaire (11) comportant une
poche déformable (114) qui peut être gonflée par un
fluide liquide ou gazeux, la poche déformable (114)
étant de préférence cylindrique de révolution et
coaxiale avec au moins la paroi interne (12) ou la
paroi externe (13).

8. Rhizotron selon l’une des revendications 1 à 7, les
parois externe (13) et interne (12) étant tubulaires,
de préférence cylindriques de révolution ou conique.

9. Rhizotron selon l’une des revendications 1 à 8, la
paroi interne (12) étant constituée d’un matériau
choisi parmi un matériau polymère d’origine naturel-
le ou synthétique ou un métal.

10. Rhizotron selon l’une des revendications 1 à 9, com-
portant plusieurs logements (45), notamment deux
logements (45) diamétralement opposés, chaque lo-
gement (45) pouvant recevoir au moins une semen-
ce.

11. Rhizotron selon l’une des revendications 1 à 10,
comportant pour chaque logement (45) une cloche
(50) fixée de manière amovible sur le rhizotron, de
préférence par vissage, agencée pour isoler la partie
aérienne d’une plante de l’environnement extérieur.

12. Rhizotron selon l’une des revendications 1 à 11,
comportant une réserve de liquide au moins partiel-
lement contenue dans un réservoir situé à l’intérieur
du rhizotron.

13. Rhizotron selon l’une des revendications 1 à 12,
comportant une membrane filtrante (60) ou une mas-
se (16) d’un matériau poreux disposée en amont de
l’espace de (11) de propagation racinaire vis-à-vis
de la circulation du liquide vers le substrat.

14. Rhizotron selon l’une des revendications 1 à 13,
comportant en partie inférieure un socle démontable
(25).

15. Rhizotron selon l’une des revendications 1 à 14, le
ou les logements (45) pour recevoir la ou les semen-
ces (S) étant réalisés sur une platine 35 surmontant
parois interne (12) et externe (13).

16. Rhizotron selon l’une des revendications 1 à 15,
étant équipé d’un dispositif occultant amovible (80),
pouvant être disposé autour de la paroi externe pour

la protéger de la lumière et abaissé ou enlevé pen-
dant l’observation des racines.

17. Procédé pour la détermination d’une caractéristique
phénotypique des racines de plantes, comprenant
les étapes suivantes :

a) fournir au moins un rhizotron selon l’une des
revendications 1 à 16, contenant au moins une
plante,
b) exposer le rhizotron à une source d’énergie,
notamment une source de lumière,
c) collecter un signal émis en retour, notamment
réfléchi,
d) déterminer une ou plusieurs caractéristiques
phénotypiques racinaires de la plante à partir du
signal collecté à l’étape c).

18. Procédé de détermination d’au moins une caracté-
ristique phénotypique de plante comprenant les éta-
pes suivantes :

a) disposer une pluralité de rhizotrons selon
l’une des revendications 1 à 16, aussi appelés
ensemble de rhizotrons, avec un ou plusieurs
rhizotrons contenant au moins une plante, cha-
que rhizotron étant placé sur un support mobile,
aussi appelée chaîne de convoyage,
b) réaliser un déplacement de l’ensemble de
rhizotrons par translation sur la chaîne de con-
voyage jusqu’à placer au moins un des rhizo-
trons devant un dispositif d’acquisition d’images
des racines de la plante ou des plantes disposée
(s) dans ledit rhizotron,
c) acquérir une image des racines de ladite plan-
te ou desdites plantes,
d) répéter les étapes b) et c).
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